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Salaire differe succession

Par jegou david, le 12/11/2017 à 09:24

mon père (décède) a travaille durant 5 années sur l'exploitation familiale sans rémunération.
Au décès de mon grand père j'ai fait la demande du salaire différé (il y a 6 ans). depuis la
grand mere est décédée elle aussi(il y a 6 mois). A ce jour je n'ai aucune nouvelle du notaire.
je pense que mes cousins ont reçu une grande partie des bien du vivant de la grand mere.
Quel est mon recours a ce jour?
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